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Droit administratif général 
Durée : 3h 
Semestre :                                   Session : 
semestre 3                               1ère session 
 

 
2ème année LICENCE DROIT 
Mme Sylvie SALLES 

 
 

Droit administratif général 
 

Attention : inscrire votre numéro étudiant et votre NOM/Prénom sur votre copie (de 
même pour nommer votre document). 

 
Traitez, au choix, l’un des sujets suivants (en précisant votre choix sur la copie) : 

 
 

Sujet 1 : Dissertation 

« Les sources du droit administratif français : une construction du juge 
administratif ? » 

 

Sujet 2 : Commentaire d’arrêt 

CE, 11 décembre 2020, n° 426483 

Publié au recueil Lebon 
3ème - 8ème chambres réunies 
[…] 
Vu : 
- la Constitution, notamment son Préambule ;  
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;  
- la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat ;  
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le code de l'éducation ;  
- le code général des collectivités territoriales ;  
- le code de justice administrative ; 
[…] 
Considérant ce qui suit : 
[…] 
2. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que par un communiqué de presse publié 
le 16 mars 2015 et intitulé : " restauration scolaire à Chalon : retour au principe de laïcité ", le maire 
de Chalon-sur-Saône a décidé de mettre un terme " à la pratique installée dans la collectivité depuis 
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31 ans, qui consistait à proposer un menu de substitution dès lors qu'un plat contenant du porc était 
servi dans les cantines ". Par une délibération du 29 septembre 2015, au motif que " le principe de 
laïcité interdit la prise en considération de prescriptions d'ordre religieux dans le fonctionnement d'un 
service public ", le conseil municipal de Chalon-sur-Saône a modifié le règlement intérieur des 
restaurants scolaires afin qu'il ne soit plus proposé qu'un seul type de repas à l'ensemble des enfants 
inscrits dans les restaurants scolaires de la commune. Par un jugement du 28 août 2017, le tribunal 
administratif de Dijon a fait droit aux demandes de la Ligue de défense judiciaire des musulmans, de 
Mme A... B..., de Mme E... et de M. D... C... tendant à l'annulation de ces deux décisions. Par un 
arrêt du 23 octobre 2018, la cour administrative d'appel de Lyon, après avoir annulé ce jugement, a 
prononcé l'annulation de la décision du maire de Chalon-sur-Saône révélée par le communiqué de 
presse du 16 mars 2015 et de la délibération de son conseil municipal du 29 septembre 2015. La 
commune de Chalon-sur-Saône se pourvoit en cassation contre cet arrêt, en tant qu'il annule ces deux 
décisions.  
[…] 
 
5. En troisième lieu, aux termes de l'article 10 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789 : " Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur 
manifestation ne trouble pas l'ordre public établi par la loi ". Aux termes des trois premières phrases 
du premier alinéa de l'article 1er de la Constitution : " La France est une République indivisible, 
laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction 
d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. ". Aux termes de l'article 1er de 
la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat : " La République assure 
la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions édictées 
ci-après dans l'intérêt de l'ordre public ". Aux termes de l'article 2 de la même loi : " La République 
ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte ". Aux termes de l'article L. 141-2 du code de 
l'éducation : " L'Etat prend toutes dispositions utiles pour assurer aux élèves de l'enseignement public 
la liberté des cultes et de l'instruction religieuse ".  
 
6. S'il n'existe aucune obligation pour les collectivités territoriales gestionnaires d'un service public 
de restauration scolaire de distribuer à ses usagers des repas différenciés leur permettant de ne pas 
consommer des aliments proscrits par leurs convictions religieuses, et aucun droit pour les usagers 
qu'il en soit ainsi, dès lors que les dispositions de l'article 1er de la Constitution interdisent à 
quiconque de se prévaloir de ses croyances religieuses pour s'affranchir des règles communes 
régissant les relations entre collectivités publiques et particuliers, ni les principes de laïcité et de 
neutralité du service public, ni le principe d'égalité des usagers devant le service public, ne font, par 
eux-mêmes, obstacle à ce que ces mêmes collectivités territoriales puissent proposer de tels repas. 
 
7. Lorsque les collectivités ayant fait le choix d'assurer le service public de restauration scolaire 
définissent ou redéfinissent les règles d'organisation de ce service public, il leur appartient de prendre 
en compte l'intérêt général qui s'attache à ce que tous les enfants puissent bénéficier de ce service 
public, au regard des exigences du bon fonctionnement du service et des moyens humains et 
financiers dont disposent ces collectivités. 
 
8. Il résulte de ce qui précède qu'en jugeant que les principes de laïcité et de neutralité du service 
public ne faisaient, par eux-mêmes, pas obstacle à ce que les usagers du service public facultatif de la 
restauration scolaire se voient offrir un choix leur permettant de bénéficier d'un menu équilibré sans 
avoir à consommer des aliments proscrits par leurs convictions religieuses, la cour n'a, contrairement 
à ce que soutient la commune requérante, ni commis d'erreur de droit, ni méconnu les principes de 
laïcité, de neutralité et d'égalité des usagers devant le service public.  
 
9. En quatrième lieu, si la commune de Chalon-sur-Saône soutenait que la distribution de menus de 
substitution méconnaissait les principes de laïcité, de neutralité du service public et d'égalité entre ses 
usagers dans la mesure où elle revenait en pratique à créer une situation de stigmatisation des enfants 
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concernés, dès lors qu'ils pouvaient être regroupés sur les mêmes tables pour faciliter la distribution 
des repas, et un fichage des enfants inscrits à la cantine scolaire faisant apparaître, implicitement 
mais nécessairement, leur appartenance religieuse en méconnaissance de la loi du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique et aux libertés et de l'article 226-16 du code civil, il ne résulte pas des pièces 
du dossier soumis aux juges du fond qu'elle ait apporté des éléments de nature à démontrer 
l'existence de telles pratiques. Par suite, c'est par une appréciation souveraine non arguée de 
dénaturation, et en motivant suffisamment sur ce point son arrêt, que la cour a estimé que la 
commune de Chalon-sur-Saône ne démontrait pas que la mise en place de menus de substitution dans 
les cantines municipales avait entraîné par le passé des difficultés particulières au regard des 
principes mentionnés ci-dessus. 
[…] 
 
11. Il résulte de tout ce qui précède que le pourvoi de la commune de Chalon-sur-Saône doit être 
rejeté.  
 
12. Il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de la commune de Chalon-sur-
Saône la somme de 3 000 euros à verser à la SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia, avocat de la 
Ligue de défense judiciaire des musulmans, au titre des dispositions des articles L. 761-1 du code de 
justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991, sous réserve que la SCP Ricard, Bendel-
Vasseur, Ghnassia renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l'Etat. La 
Ligue internationale contre le racisme et l'antisémitisme, intervenante en défense, n'étant pas partie à 
la présente instance, les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font en 
revanche obstacle à ce que la commune de Chalon-sur-Saône lui verse la somme qu'elle demande à 
ce titre.  
 
D E C I D E : 
Article 1er : L'intervention de la Ligue internationale contre le racisme et l'antisémitisme est admise. 
Article 2 : Le pourvoi de la commune de Chalon-sur-Saône est rejeté.  
[…] 
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Année Universitaire 2020-2021 

 
 

 

DROIT DE LA RESPONSABILITÉ CIVILE :  

Semestre : semestre 3 

 

Session : 1ème session 

 
Date : Jeudi 17 déc. 2020, à partir de 9 h. 
 

Durée : 3 h. 

 

2e année LICENCE Droit 
 
Nom des Chargés de cours : 
 
Mme Anne-Sophie LUCAS-PUGET (Site 
de Quimper) & M. Gilles RAOUL-CORMEIL 
(Site de Brest) 
 

  Document autorisé : CODE CIVIL 
(édition non annotée) 

 

DROIT DES CONTRATS 
 

Traitez, au choix, l’un des sujets suivants :  

1/ - Premier sujet de commentaire d’arrêt :  

 

« Cass., 3e civ., 7 février 2019, n°18-14.138 » (extrait) 

Sur le moyen unique : 

Vu les articles 1134, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 

février 2016, et 1583 du code civil ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 24 janvier 2018),que, le 4 novembre 2015, la 

société Jess et Co, locataire de locaux commerciaux, a consenti à la société Iness une 

promesse de vente de son droit au bail et de la licence IV moyennant la somme 

de 25 000 euros ; que, le 7 novembre 2015, la société Iness a renoncé à cette promesse ; 

que, le 8 décembre 2015, M. et Mme X..., bailleurs, ont notifié à la société locataire leur 

intention d'exercer le droit de préférence stipulé à leur profit dans le bail, au prix 

indiqué dans la promesse ; que, le 13 décembre 2015, la société Jess et Co a cédé à la 

société Iness le droit au bail, la licence IV et le mobilier ; que, le 11 janvier 2016, M et 

Mme X... ont assigné les sociétés Jess et Co et Iness aux fins de voir prononcer la 

résiliation du bail, annuler la cession du 13 décembre 2015, dire que la vente résultant 

de l'exercice par les bailleurs de leur droit de préférence est parfaite et prononcer leur 

substitution forcée à la société Iness ; 

Attendu que, pour rejeter les demandes de M et Mme X..., l'arrêt retient que, du fait de 

la renonciation de la société Iness, la promesse de cession était caduque à la date à 

laquelle M. et Mme X... ont exercé leur droit de préférence et que, faute de rencontre 

des volontés, la vente n'a pu se concrétiser ; 



Qu'en statuant ainsi, alors que l'acceptation de l'offre de vente formulée en exécution 

d'un pacte de préférence vaut vente, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

Par ces motifs : 

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 24 janvier 2018, entre 

les parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 

dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 

devant la cour d'appel de Paris, autrement composée ; 

2/ - Second sujet de commentaire d’arrêt :  

 

« Cass., 1e civ., 21 octobre 2020, n°19-15.415 » (extrait) 

Faits et procédure 

1. Selon l'arrêt attaqué (Versailles, 21 février 2019), rendu sur renvoi après cassation 

(1re Civ., 10 décembre 2014, pourvoi n° 13-24.043), la société [...] (la société [...] ) a 

assigné M. A... (l'acquéreur), afin, notamment, que soit reconnue la vente de différents 

lots dont il s'était porté acquéreur les 27 novembre 2007 et 5 avril 2008, dont le lot n° 

157 portant sur « une table Compas de C... G... », et qu'il soit condamné au paiement de 

différentes sommes au titre des acquisitions réalisées et de dommages-intérêts. M. X..., 

propriétaire du lot [...] , est intervenu volontairement à l'instance. A titre 

reconventionnel, l'acquéreur a sollicité la résolution et l'annulation des ventes pour 

défaut de paiement et défaut de délivrance, outre la restitution de sommes versées. 

2. La vente des lots a été déclaré parfaite, à l'exception du celle du lot n° 157 ayant 

justifié la cassation prononcée, et l'acquéreur a été condamné à payer à la société [...] et 

à M. X... différentes sommes au titre des acquisitions réalisées et des dommages-

intérêts. Une expertise sur l'authenticité de la table en cause a été ordonnée avant dire 

droit. 

Examen des moyens 

Sur le premier moyen 

Enoncé du moyen 

3. L'acquéreur fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande d'annulation de la vente du lot 

[...] , et de le condamner à payer au vendeur le solde de la vente de ce lot, alors : 

« 1°/ que l'inexactitude ou l'insuffisance des mentions du catalogue d'une vente aux 

enchères publiques suffit à provoquer l'erreur de l'acheteur et justifie l'annulation de la 

vente ; qu'en rejetant la demande d'annulation de la vente sur le fondement de l'erreur, 

après avoir pourtant retenu « l'inexactitude du catalogue » quant à la description de la 

table objet de la vente, la cour d'appel a violé l'article 1110 du code civil, dans sa 

rédaction antérieure à l'ordonnance du 10 février 2016, applicable à la cause ; 

2°/ que l'erreur sur les qualités substantielles de la chose vendue entraîne l'annulation de 

la vente ; que les qualités substantielles sont celles ayant déterminé l'acquéreur à 

acquérir la chose ; que, pour retenir que l'acquéreur ne souhaitait pas essentiellement 

acheter une table ayant un plateau en chêne, comme mentionné sur le catalogue de 

vente, mais que seul avait été déterminant le fait qu'il s'agissait d'une table « C...-G... », 

la cour d'appel s'est fondée sur la circonstance que l'acquéreur avait porté les enchères à 

80 000 euros, soit à un prix proche du double de l'évaluation figurant sur le catalogue de 

vente qui était de 35 000 à 45 000 euros ; qu'en statuant ainsi, par des motifs impropres 

à justifier que seule avait été déterminante l'attribution de la table à C... G..., la cour 

d'appel a violé l'article 1110 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l'ordonnance 

du 10 février 2016, applicable à la cause ; 



3°/ qu'en affirmant, pour débouter l'acquéreur de sa demande en nullité de la vente pour 

erreur, qu'il n'avait formé cette demande qu'après l'expertise, quand c'est précisément 

cette expertise qui avait révélé l'erreur dénoncée, la cour d'appel a statué par un motif 

impropre à exclure l'existence d'une erreur, en violation de l'article 1110 du code civil, 

dans sa rédaction antérieure à l'ordonnance du 10 février 2016, applicable à la cause. » 

Réponse de la Cour 

4. Aux termes de l'article 1110, alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à 

celle issue de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, l'erreur n'est une cause de 

nullité de la convention que lorsqu'elle tombe sur la substance même de la chose qui en 

est l'objet. 

5. En matière de vente aux enchères publiques, si les mentions figurant au catalogue 

revêtent une importance particulière, leur caractère déterminant s'apprécie au regard des 

qualités substantielles de la chose attendues par l'acquéreur. 

6. Après avoir retenu que la table était authentique, l'arrêt relève que, contrairement aux 

mentions du catalogue de la vente, son plateau n'était pas en chêne mais en bois plaqué 

chêne, que, cependant, l'acquéreur ne souhaitait pas essentiellement acheter une table 

avec un plateau en chêne mais une table « C... G... », qu'à l'époque, les tables avaient 

une destination purement utilitaire, que le recours au bois massif était exclu et que le 

plateau, conçu pour pouvoir être changé, apparaissait ainsi purement contingent et 

dissociable de l'œuvre de C... G..., de sorte que le principal intérêt de cette table résidait 

dans son piètement. Il ajoute que si, selon l'expert, elle aurait fait l'objet de restaurations 

à hauteur de 60 %, ses conclusions reposent sur des hypothèses. 

7. De ces seuls motifs, la cour d'appel a souverainement déduit que n'était pas rapportée 

la preuve que l'erreur sur le bois constituant le plateau aurait déterminé le consentement 

de l'acquéreur et que les restaurations, avérées ou non, auraient altéré, dans son esprit, la 

substance de l'objet. 

8. Le moyen n'est donc pas fondé. 

Sur le deuxième moyen (non reproduit) 

Sur le troisième moyen (non reproduit) 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

REJETTE le pourvoi ; 
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Droit de l’Union européenne 

 
Durée : 3 heures 

 
Semestre 3 
 
Session :  Première session 
 

 
 
 
2ème année Licence Droit 
 

   Annie Cudennec 
   Jean-Pierre Yaovi Adjikpo 
   Catherine Duval 
   Nilsa Rojas Hutinel 
 
       

 

 

DROIT DE L’UNION EUROPEENNE 
 
 

 
Traitez, au choix, l’un des sujets suivants :  
 

1/ - Sujet : Commenter l’extrait d’arrêt suivant : 
 

 
CJUE 4 décembre 2018, aff. C- 378/17, Minister for Justice and Equality et 
Commissioner of An Garda Síochána contre Workplace Relations Commission 
 
35. Selon une jurisprudence constante de la Cour, la primauté du droit de l’Union exige 
que les juridictions nationales chargées d’appliquer, dans le cadre de leurs compétences, 
les dispositions du droit de l’Union aient l’obligation d’assurer le plein effet de ces 
dispositions en laissant au besoin inappliquée, de leur propre autorité, toute disposition 
nationale contraire, sans demander ni attendre l’élimination préalable de cette disposition 
nationale par la voie législative ou par tout autre procédé constitutionnel. 

 
 

 



 2 
       2/ - Sujet : Dissertation 

 
 

Dans quelle mesure les rapports entre Parlement européen, Conseil de l’UE 
et Commission européenne s’inscrivent-ils dans une logique 
d’interdépendance ? 

 

 

 

 

 
 

 



 

Université de Bretagne Occidentale 

Épreuve : Histoire du droit privé Année : 2020/2021 

Professeur responsable : Philippe Pichot 

Diplôme : Licence   Session : 1 Semestre : 3 

Durée de l’épreuve : 1 heure  

Documents autorisés : Aucun 

L’étudiant répondra précisément à chacune des questions (notées sur 10 points) en ne débordant pas 
des limites indiquées. Il glissera cette feuille dans la copie distribuée.  
 

Question 1 :  Quelles garanties le système pénal de l’ancienne France offrait-il à l’accusé ? 
…………………………………………………………………………………………………...………

…………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………...………

…………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 

Question N° 2 :   Comparez le système pénal de l’ancienne France et le système pénal adopté 

par l’Assemblée nationale constituante.  
 
…………………………………………………………………………………………………...………

…………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………...……… 
  
…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………...………

…………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 
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Finances publiques 

 

Semestre 1                                                          

 

Session 1 

 

 
 
 
L2 DROIT L3 AES AGT 
 
M. LAVAINE (CM) 

 

  
       

 
  

Finances publiques 18 décembre 2020 
 

 

En utilisant vos connaissances, l’actualité et 

votre réflexion, répondez aux deux questions 

suivantes : 

 

 
Question 1 : (10 points) 
 

Expliquez cinq grandes règles de droit qui président à l’élaboration de la loi de finances 

pour 2021 ? 

 

Question 2 : (10 points) 
 

Quel est l’aspect du droit des finances publiques qui vous a paru le plus intéressant ? et 

pourquoi ? Expliquez juridiquement. 

 

 
 


